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Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement
international sur l'attribution de visas australiens. Des étudiants français partent, dans le cadre de leur cursus
étudiant, faire un stage en Australie. Pour établir la demande de visa, ils doivent sélectionner une catégorie
répondant à la nature de leur séjour. Il apparaît toutefois que les réponses apportées peuvent prendre beaucoup
de temps ; créant ainsi des incertitudes chez les jeunes et leurs familles. Elle lui demande quelles actions le
ministère peut mettre en place pour prendre en compte ces inquiétudes.

Texte de la réponse

Il existe plusieurs types de visa pour effectuer un stage en Australie. L'un des dispositifs les plus courants est le
programme de volontariat international en entreprises (V. I. E. ). Dans le cadre de ce programme, les candidats
sont appuyés par BusinessFrance et formulent une demande pour un visa de travail temporaire (government
agreement stream). Une autre possibilité de visa pour les candidats souhaitant participer à un programme de
formation en entreprise est le visa de formation et de recherche (occupational trainee stream). Le traitement de
ces deux types de demande de visa pour un candidat français est habituellement d'au moins deux mois. Le visa
vacances-travail (working holiday visa) constitue une dernière option pouvant correspondre aux étudiants
français. Le délai de traitement pour ce type de visa est habituellement de six jours. La législation australienne
en matière d'immigration ne précise pas de durée maximum pour traiter une demande de visa. Chaque situation
étant unique, le temps requis pour traiter une demande peut varier. Le ministère australien de l'immigration et de
la protection des frontières propose un service d'information sur les visas, comportant une ligne téléphonique
directe d'information en français. Ce service téléphonique peut fournir aux candidats français des informations
sur le type de visa requis pour effectuer un stage en Australie.

Données clés

Auteur : Mme Isabelle Le Callennec
Circonscription : Ille-et-Vilaine (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 70878
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé : Affaires étrangères
Ministère attributaire : Affaires étrangères

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 101349 décembre 2014
Réponse publiée au JO le : , page 7043 février 2015

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE70878
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA606693
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_49.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_5.pdf

